
ARTICLE ORIGINAL / ORIGINAL ARTICLE

Signalement des violences conjugales aux urgences d’un centre
hospitalier universitaire

Reporting of Domestic Violence in the Emergency Department of a University Hospital

C. Edange · A. El adli · A. Thierry · S. Gennai

Reçu le 14 juin 2022 ; accepté le 5 janvier 2023
© SFMU et Lavoisier SAS 2022

Résumé Objectif : En 2019, 213 000 femmes (18–75 ans)
étaient victimes de violences conjugales physiques et/ou
sexuelles en France, et 18 % portaient plainte. Dans ce
contexte, le CHU de Reims, le Procureur de la République
de Reims et l’association « LE MARS France Victime 51 »
ont mis en place un dispositif de signalement des violences
conjugales au sein des urgences. L’objectif principal de notre
étude était de décrire la population de patients consultant aux
urgences, pour lesquels des violences conjugales étaient avé-
rées ou soupçonnées au cours de l’interrogatoire. Les objec-
tifs secondaires étaient de décrire la sous-population de
patients acceptant le signalement au Procureur de la Répu-
blique et les facteurs associés à l’acceptation du signalement.
Matériel et méthodes : Il s’agissait d’une étude observation-
nelle, prospective, monocentrique sur une période de six
mois. Si les patients acceptaient l’étude, un questionnaire
était renseigné avec recueil des informations relatives aux
faits rapportés, aux antécédents et aux données issues de la
consultation aux urgences.
Résultats : Quarante-sept patients ont été inclus, avec un âge
moyen de 34 ans, et 46 était des femmes. Trente-trois (70 %)
ont accepté le signalement. Dans le groupe « Accepte »,
l’âge était plus élevé (p < 0,001), et l’abus d’alcool par le
conjoint était plus fréquent (p = 0,045). Les fractures
n’étaient présentes que dans le groupe « Accepte ». Dans
le groupe « Refuse », le premier enfant était plus jeune
(p = 0,007), et les antécédents de violence conjugale par un

autre agresseur étaient plus fréquents (p = 0,025). En analyse
multivariée, seuls l’âge et le souhait de porter plainte res-
taient significativement associés au signalement (p = 0,006
et p = 0,03 respectivement).
Conclusion : Cette étude a montré que le signalement avait
un taux d’acceptation élevé parmi les victimes, facilitant le
processus judiciaire, et a permis d’identifier les facteurs
associés au refus de signalement.

Mots clés Service d’accueil des urgences · Violence
domestique · Violence conjugale

Abstract Aims: In 2019, 213,000 women (18–75 years old)
were victims of physical and/or sexual domestic violence in
France, and 18% filed a complaint. In this context, the Uni-
versity Hospital of Reims, the Public Prosecutor of Reims,
and the association “LE MARS France Victime 51” decided
to set up a reporting system for domestic violence within the
emergency department. The main objective of this study was
to describe the population of patients visiting the emergency
department for whom domestic violence was known or sus-
pected during the interview. The secondary objectives were
to describe the subpopulation of patients accepting the report
to the Public Prosecutor and the factors associated with this
acceptance.
Methods: This was a cross-sectional, observational, prospec-
tive, monocentric study, over a 6-month period. For each
patient agreeing to participate in the study, a questionnaire
was filled out with information about the reported event,
history, and data about the emergency room visit.
Results: In total, 47 patients were included, with the mean age
of 34 years, and 46 were women; 33 (70%) agreed to be
reported. In the “Accept” group, age was higher (P < 0.001)
and alcohol abuse by the spouse was more frequent
(P = 0.045). Fractures were present only in the “Accept”
group. In the “Refuse” group, the first child was younger
(P = 0.007) and a history of spousal abuse by another abuser
was more common (P = 0.025). In the multivariate analysis,
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only age and the desire to file a complaint remained signifi-
cantly associated with reporting (P = 0.006 and P = 0.03, res-
pectively).
Conclusion: This study showed that direct reporting had a high
acceptance rate among victims, facilitating the judicial process,
and identified factors associated with refusal to report.

Keywords Emergency department · Domestic violence ·
Spouse abuse

Introduction

Les violences conjugales peuvent être définies par des vio-
lences réalisées au sein d’une relation sentimentale. Elles
peuvent correspondre à des violences psychologiques, phy-
siques, sexuelles ou économiques [1]. Les violences conju-
gales concernent toutes les formes de relations amoureuses :
mariage, pacs, concubinage, hétérosexuelles ou homo-
sexuelles. Elles concernent également les personnes sépa-
rées [2]. Selon l’enquête « Cadre de vie et sécurité »
(INSEE-ONDRP-SSMSI), on recense, en 2019, 213000 fem-
mes âgées de 18 à 75 ans qui, au cours d’une année, ont été
victimes de violences physiques et/ou sexuelles commises
par leur conjoint ou ex-conjoint [3]. L’Organisation mon-
diale de la santé (OMS) estime en 2013 qu’à l’échelle mon-
diale 35 % des femmes ont subi des violences physiques et/
ou sexuelles commises par leur partenaire [4]. Cette ten-
dance est également retrouvée dans une étude espagnole
avec une prévalence des violences conjugales au cours d’une
vie estimée à 32 % [5].

Les violences conjugales ont de multiples conséquences à
court et long termes aussi bien sur le plan mental, physique,
sexuel ou reproductif. Pour exemple, 42 % des femmes rap-
portent des blessures consécutives à un acte de violence au
sein du couple [4]. Les conséquences peuvent également être
mortelles. Une étude américaine a révélé que les patients
victimes de traumatismes liés à la violence conjugale avaient
un risque de mortalité 2,1 fois plus élevé [6]. Selon l’« Étude
nationale sur les morts violentes au sein du couple,
année 2020 », réalisée par le ministère de l’Intérieur en
France, 102 femmes et 23 hommes ont été tués par leur par-
tenaire ou ex-partenaire en 2020 [7].

Ces conséquences expliquent le rôle important des servi-
ces d’accueil des urgences (SAU) dans la prise en charge des
violences conjugales, les victimes présentant souvent des
conséquences qui nécessitent des soins rapides. Dans une
étude australienne s’appuyant sur des données américaines,
15,5 % des patients consultant un SAU avaient un antécé-
dent de violence conjugale [8]. Compte tenu de cette préva-
lence, les SAU apparaissent comme un maillon indispen-
sable à la prise en charge de ces patients.

Dans ce contexte, le CHU de Reims et le Procureur de la
République de Reims en lien avec l’association « LE MARS
France Victime 51 » (LE MARS) ont décidé́ de mettre en
place un signalement des violences conjugales (ou ex-
conjugales) au sein du SAU, à partir du 1er juillet 2020. En
parallèle, nous avons mené une étude qui avait pour objectif
principal de décrire la population de patients consultant au
SAU, pour lesquels des violences conjugales étaient avérées
ou soupçonnées au cours de l’interrogatoire.

Matériel et méthodes

Il s’agissait d’une étude monocentrique, prospective, obser-
vationnelle, effectuée au SAU du CHU de Reims, du
1er février au 31 juillet 2021. La participation à l’étude était
proposée à tous les patients consultant aux urgences pour
lesquels des violences conjugales étaient avérées ou soup-
çonnées au cours de l’interrogatoire. L’identification des vio-
lences conjugales se faisait sur le ressenti des praticiens des
urgences, qu’ils soient internes ou docteurs, et parfois éga-
lement via le questionnement automatique.

La participation à l’étude ne modifiait pas la prise en
charge médicale des patients. Les patients acceptant le signa-
lement remplissaient un document contenant leur identité et
la description des faits. Ce document était ensuite envoyé
directement au Procureur de la République de Reims et aux
forces de l’ordre par courriel via le secrétariat du SAU. Le
signalement avait deux objectifs : porter les faits à la
connaissance du Procureur qui pouvait alors décider de l’ou-
verture d’une enquête pénale, y compris sans plainte du
patient, et favoriser l’accompagnement des patients par l’as-
sociation LE MARS. Que le signalement soit accepté ou non
par le patient, un document d’information sur l’association
LE MARS comportant leurs coordonnées était donné au
patient. Cette association a deux objectifs : l’insertion et la
lutte contre la récidive des ex-détenus, et l’aide aux victimes
et à la médiation pénale. L’association LE MARS possède
plusieurs services : le service France Victime 51, le service
d’hébergement ainsi que le service d’insertion et de lutte
contre la récidive. Le service France Victime 51 a plusieurs
objectifs : l’accueil, l’écoute, l’information juridique, l’ac-
compagnement et l’orientation de toute victime d’infraction
pénale ; il propose une prise en charge psychologique à la
victime ainsi qu’un accompagnement social dans les démar-
ches. Par ailleurs, un questionnaire en deux parties était ren-
seigné pour chaque patient inclus (Annexe A). La première
partie, renseignée par le patient, visait à recueillir des infor-
mations relatives aux faits rapportés et aux antécédents. La
seconde partie, renseignée par le médecin urgentiste, préci-
sait l’acceptation ou non du signalement par le patient, les
examens complémentaires éventuels réalisés aux urgences,
le motif d’entrée et le diagnostic principal de sortie.
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Étaient inclus les patients âgés de 18 ans et plus, dont des
violences conjugales étaient avérées ou soupçonnées au
cours de l’interrogatoire par le médecin urgentiste. Étaient
exclus les patients dans l’incapacité de donner leur accord
à la participation de l’étude.

L’objectif principal de cette étude était de décrire la popu-
lation de patients consultant au SAU, pour lesquels des vio-
lences conjugales étaient avérées ou soupçonnées au cours
de l’interrogatoire. Les objectifs secondaires étaient de
décrire la sous-population de patients acceptant le signale-
ment au Procureur de la République et les facteurs associés à
l’acceptation du signalement.

Analyse statistique

Les données étaient décrites à l’aide de médianes et inter-
quartiles pour les variables quantitatives, et d’effectifs et
pourcentages pour les variables qualitatives.

Les facteurs associés à l’acceptation du signalement
étaient recherchés par analyse univariée (tests de Wilcoxon,
du Chi2 ou exact de Fisher, selon les conditions d’applica-
tion). Le seuil de signification retenu était de 0,05. Les don-
nées étaient saisies sur une base ÉpiInfo™ (version 3.5.4).
Les analyses statistiques étaient réalisées via les logiciels
ÉpiInfo™ (version 3.5.4) et SAS (version 9.4).

Sur le plan éthique, conformément à l’article R. 1123-23
du Code de la santé publique, le comité restreint du Comité
de protection des personnes sud-ouest et outre-mer II a exa-
miné ce projet de recherche et donné son accord, lors de sa
séance du 18 décembre 2020 (Dossier 2-20-094 id9636).
Une lettre d’information concernant les objectifs et les
modalités de l’étude était donnée à chaque patient inclus.

Résultats

Quarante-sept patients âgés de 34 (± 12,6) ans ont été inclus
dans l’étude, dont 46 (98 %) étaient des femmes. Parmi les
patients inclus, 28 (60 %) avaient des enfants (Tableau 1) et
33 (70 %) acceptaient un signalement auprès du Procureur
de la République (groupe « Accepte »). Sur la période étu-
diée, 23 296 patients consultaient au SAU, les violences
conjugales détectées représentant 0,2 % des passages.

Les motifs de consultation étaient majoritairement des
agressions physiques et des violences conjugales sans préci-
sion (20 [43 %] et 16 [34 %] respectivement), suivis par de la
traumatologie, des causes toxiques, des états anxieux/
dépressifs ou une agitation (Tableau 2). L’âge des patients
était plus élevé dans le groupe « Accepte » que dans le
groupe « Refuse » (36 [20–71] ans vs 22,5 [18–45] ans, p
< 0,001). Le premier enfant était significativement plus
jeune dans le groupe « Refuse » (p = 0,007) (Tableau 1).
La proportion de patients avec enfants ou dont les enfants

subissaient des violences était similaire dans les deux grou-
pes. Les antécédents de violences conjugales de la part d’un
autre agresseur étaient plus fréquents dans le groupe
« Refuse » (71 vs 36 %, p = 0,025). Les violences étaient
pour 45 patients (96 %) physiques, pour 38 (81 %) verbales,
pour 35 (75 %) psychologiques et pour 7 (15 %) sexuelles.
Le fait que le conjoint soit alcoolisé lors des violences était
plus fréquent parmi les patients du groupe « Accepte »
(20 [61 %] vs 4 [29 %], p = 0,045). Le niveau scolaire, la
profession, l’accès aux ressources financières du couple et
l’accès à un entourage familial n’influençaient pas le taux
d’acceptation de déclaration auprès du Procureur de la Répu-
blique (Tableau 1). L’absence de contact avec un profession-
nel de santé et l’absence d’entretien avec un psychologue au
sujet des violences subies étaient plus souvent mentionnées
dans le groupe « Accepte » (25 [76 %] vs 6 [43 %],
p = 0,0447 et 30 [91 %] vs 8 [57 %], p = 0,013, respective-
ment). Le souhait de porter plainte était significativement
plus élevé dans le groupe « Accepte » (26 [79 %] vs 5
[36 %], p = 0,007) (Tableau 1).

Il n’y avait pas de différence entre les groupes concernant
l’heure de passage aux urgences, 36 (77 %) des patients
consultant en journée (8–20 h). Le diagnostic de sortie « frac-
ture » n’était retrouvé que dans le groupe « Accepte ».

Discussion

Dans notre étude, nous avons repéré 47 patients victimes de
violences conjugales sur la période étudiée. Ces patients
représentaient 0,2 % des patients consultant aux urgences
sur cette même période. Une étude réalisée en Norvège, sur
les centres d’appel d’urgence, révélait que 0,1 % des appels
concernaient des cas de violences conjugales [9]. Nous
avons montré qu’il existait une nette prépondérance fémi-
nine dans une population majoritairement d’un jeune âge.
La surreprésentation du sexe féminin est fréquente dans les
études portant sur les violences conjugales [8,9]. Les jeunes
femmes sont également les plus concernées, quel que soit le
type de violences [10]. Une étude réalisée au CHU de Limo-
ges, portant sur l’identification des femmes victimes de vio-
lences consultant en SAU, retrouvait un âge moyen de
37 ans, toutes formes de violences confondues [11].

Les consultations aux urgences pour lesquelles des vio-
lences conjugales étaient suspectées ou avérées étaient plus
fréquentes en journée. Cette tendance était également retrou-
vée dans une étude réalisée aux urgences du CH Alpes
Léman en 2015 [12]. On peut se demander s’il était plus
facile pour les victimes de consulter en journée ou s’il exis-
tait un manque de repérage la nuit par les praticiens. Dans
cette hypothèse, il conviendrait d’être plus vigilant sur le
repérage des violences conjugales la nuit.
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Tableau 1 Comparaison des groupes acceptant le signalement et le refusant

Variable Accepte le signalement

n = 33

Refuse le signalement

n = 14

Valeur de p

Âge (année) 36 [20–71] 22,5 [18–45] < 0,001

Avoir des enfants 22 (67) 6 (43) 0,13

Nombre d’enfants 3 [1–5] 1 [1–3] 0,08

Âge de l’enfant 1 (année) 17 [0,2–54] 4 [0,6–9] 0,006

Violence sur enfants 6 (27) 2 (33) 1

Avoir accès aux ressources 13 (42) 7 (54) 0,47

Avoir un entourage 23 (72) 10 (71) 1

Plainte passée 4 (36) 5 (50) 0,67

Statut marital (1 donnée manquante) :

Célibataire 12 (36) 11 (79) 0,15

Marié/pacsé/concubinage 19 (58) 3 (21) 0,15

Veuf(veuve) 1 (3) 0 (0) 0,15

Diplôme (2 données manquantes) :

Sans diplôme 5 (15) 1 (7) 0,35

Brevet/cap 10 (30) 3 (21) 0,35

Bac/supérieurs 16 (48) 10 (71) 0,35

Profession (3 données manquantes) :

Intermédiaire/ouvrier/étudiant 9 (27) 7 (50) 0,59

Employé/Cadre 8 (24) 3 (21) 0,59

Sans emploi/retraité 13 (39) 4 (29) 0,59

Premier épisode de violences conjugales 7 (21) 2 (14) 0,70

Antécédents de violences conjugales 11 (35) 10 (71) 0,025

Durée de la relation actuelle (année) 4 [0,3–37] 2 [0,3–12] 0,14

Violences actuelles :

Verbale 26 (79) 12 (86) 0,70

Physique 33 (100) 12 (86) 0,08

Psychologique 23 (70) 12 (86) 0,30

Sexuelle 5 (15) 2 (14) 1

Circonstances des violences actuelles :

Pendant les alcoolisations 20 (61) 4 (29) 0,045

Pendant les week-ends/jours fériés 12 (36) 3 (21) 0,49

Pendant la nuit 12 (36) 5 (36) 0,97

Pendant les vacances 5 (15) 1 (7) 0,65

Pendant le confinement 8 (24) 4 (29) 0,73

Pas de contact avec professionnel de santé 25 (76) 6 (43) 0,045

Durée des violences actuelles (année) 2,8 [0,2–35] 1 [0,1–12] 0,24

Consultation service médico-légal 3 (9) 2 (14) 0,62

Souhait de porter plainte 26 (79) 5 (36) 0,007

Consultation aux urgences en journée 25 (76) 11 (79) 1

Examens réalisés aux urgences :

Biologie 3 (9) 2 (14) 0,62

Radiologie 14 (42) 6 (43) 0,98

Certificat initial 28 (85) 8 (57) 0,06

Arrêt de travail 4 (12) 3 (21) 0,41

Ordonnance 16 (49) 9 (64) 0,32

Pas d’entretien avec un psychologue aux urgences 30 (91) 8 (57) 0,013

Entretien avec une assistante sociale 1 (3) 0 (0) 1
(Suite page suivante)
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L’usage nocif de l’alcool de la part du partenaire était
retrouvé chez 24 (51 %) des patients interrogés, soit le facteur
de risque le plus fréquent de notre population. Il s’agit d’un
des facteurs de risque de violences conjugales reconnus par
l’OMS, et, selon plusieurs études, l’alcoolisation des auteurs
de violences varie de 22 à 55 % [13,10]. Une étude se dérou-
lant à San Francisco a montré que l’agresseur était décrit par
la victime comme ayant un problème d’alcool ou de drogue
dans 48 % des cas [14]. Une attention particulière sur les
patients alcoolisés, avec le questionnement automatique des
violences conjugales, permettrait une diminution de celles-ci.
Les autres facteurs de risque de violences conjugales recon-
nus par l’OMS tels que l’exposition à des violences antérieu-
res, les patients sans emploi, le manque d’accès aux ressour-
ces financières du couple, le niveau d’instruction peu élevé
(absence de diplôme) étaient retrouvés dans notre population.
Le ciblage des patients avec facteurs de risque permettrait une
prise en charge précoce des violences conjugales.

Dans notre population, 33 (72 %) patients acceptaient le
signalement, ce qui semble relativement élevé comparative-
ment aux chiffres déclarés par le Gouvernement français :
en 2019, seules 18 % des femmes victimes de violences
conjugales déclaraient avoir porté plainte à la suite de vio-
lences conjugales [3]. Ainsi, un signalement direct à partir
des SAU pourrait aider les victimes à initier une démarche de
plainte. La majorité des patients ayant accepté le signalement
n’avaient pas eu de contact avec un professionnel de santé au

sujet des violences conjugales avant l’arrivée en SAU. Cette
information montre que le patient accepte le signalement,
même sans connaître le professionnel de santé qui l’accom-
pagne dans cette démarche.

Ce travail a également montré qu’environ 2/3 des patients
se présentaient aux urgences avec le souhait de porter plainte.
Dans cette situation, le signalement avait 6,6 fois plus de
chance d’avoir lieu. En général, les patients arrivaient aux
urgences rapidement après les faits avec le souhait de porter
plainte. Une fois de retour dans leur foyer, le risque connu
pour les patients victimes de violence conjugale est de voir
s’installer la peur ou bien l’impossibilité d’entreprendre les
démarches en lien avec la présence de l’agresseur. L’intérêt
du signalement direct aux urgences est de faciliter cette
démarche, au moment où la volonté de plainte est la plus forte
et avant d’être éventuellement influencé à prendre une autre
décision. L’âge du patient influençait significativement la
décision de signalement. Nous avons constaté plus de signa-
lements chez les patients les plus âgés, avec une probabilité
d’accepter le signalement multiplié par 1,2 en moyenne par
année de vie. Nous avons également retrouvé de manière
significative que le fait d’avoir subi des violences conjugales
d’un précédent agresseur était un facteur de refus de signale-
ment. Une étude réalisée en 2017 a montré que près de 26 %
de l’ensemble des cas de violences conjugales enregistrés
concernaient des personnes subissant une victimisation répé-
tée [15]. L’existence d’une précédente plainte ne semblait pas
modifier la décision de signalement.

Le niveau d’étude, le niveau socioprofessionnel et les
revenus du patient n’influençaient pas le signalement. Cela
montre que cette démarche est un besoin pour toutes les vic-
times et que le statut socio-économique n’a pas d’importance
lorsque l’on est victime.

Récemment, plusieurs mesures gouvernementales ont vu
le jour, comme en atteste la mission interministérielle pour la
protection des femmes contre les violences et la lutte contre
la traite des êtres humains (MIPROF) [16], une mission com-
portant trois principaux objectifs :

• réaliser un plan national de formation sur les violences
faites aux femmes pour les professionnels ;

Tableau 2 Répartition des motifs de consultations

aux urgences

Variables n = 47

Agressions physiques 20 (43)

Violences conjugales 16 (34)

Traumatologie 4 (9)

Causes toxiques 3 (6)

Dépression/anxiété 3 (6)

Agitation 1 (2)

Les variables sont exprimées en nombre (pourcentages)

Tableau 1 (suite)

Variable Accepte le signalement

n = 33

Refuse le signalement

n = 14

Valeur de p

Diagnostic de sortie :

Fracture 6 (18) 0 (0) 0,032

Intoxication 2 (6) 1 (7) 0,032

Lésions traumatiques superficielles 23 (70) 8 (57) 0,032

Symptômes psychiatriques 2 (6) 5 (36) 0,032

Les variables sont exprimées en nombre (pourcentages) ou en médiane [Q1–Q3]
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• observer les violences faites aux femmes à l’échelle
nationale ;

• coordonner la lutte contre la traite des êtres humains.

Le taux d’acceptation du signalement était important dans
notre étude et pourrait augmenter grâce aux missions de la
MIPROF. Afin d’aider les victimes dans leurs démarches et
faciliter le signalement, les médias ont su s’emparer du sujet,
notamment par la diffusion de nombreuses campagnes publi-
citaires et la mise à disposition d’informations sur Internet.

Notre étude comporte plusieurs limites. Dans un premier
temps, nous avons un biais de sélection, le questionnaire
n’était proposé qu’aux patients pour lesquels des violences
conjugales étaient soupçonnées ou avérées. Certains patients
victimes de violences ont ainsi pu être manqués. Le
deuxième biais est un biais d’inclusion, en effet n’étaient
inclus que les patients qui acceptaient l’étude, possiblement
plus enclins à accepter un signalement. De plus, nous
n’avons pas recueilli le nombre de patients ayant refusé de
participer à l’étude. Un autre biais présent est le manque de
puissance puisque l’étude a porté sur un faible effectif, limi-
tant peut-être la mise en évidence de certains facteurs,
comme la notion de violences subies par les enfants de la
victime (facteur motivant la séparation selon l’OMS). De
plus, nous n’avons pas pu réaliser d’analyse multivariée
sur les facteurs de risque significativement différents entre
les deux groupes en raison du faible effectif. Il serait intéres-
sant de pouvoir mener une étude avec une puissance plus
importante pour pouvoir réaliser l’analyse multivariée. Le
dernier biais est l’absence de suivi, l’étude ne concernait
que le passage en SAU et nous n’avons pas suivi les patients
dans le temps. Nous ne savons pas combien de plaintes ont
été déposées ni si les patients ont été suivis ou non par l’as-
sociation LE MARS. Nous n’avons pas non plus recueilli la
satisfaction des patients concernant cette démarche.

Conclusion

Le signalement direct des violences conjugales au Procureur
de la République à partir des urgences est associé à un taux
élevé d’acceptation et d’initiation des démarches judiciaires.
Le signalement était influencé par l’âge de la victime, l’âge
de ses enfants, la gravité des lésions physiques et la notion
d’un contact préalable avec un professionnel de santé. Le
niveau socio-économique, l’absence d’entourage, le manque
d’accès aux ressources, le type de violences conjugales, la
durée de la relation conjugale et la durée des violences n’in-
fluençaient pas le taux d’acceptation du signalement.

En adoptant une politique de service de questionnement
systématique, nous devrions être mieux capables de détecter
les patients les moins enclins à effectuer un signalement.
Aussi, avec le développement des mesures gouvernementa-

les et l’ouverture de la parole, les victimes de violences
conjugales décideront probablement plus souvent et plus
rapidement de porter plainte. Enfin, il serait intéressant
qu’un retour d’information soit effectué par les autorités
aux services d’accueil des urgences à partir desquels les
signalements sont émis, pour renforcer positivement la
démarche de questionnement des patients par les urgentistes.

Il serait intéressant d’étudier les plaintes recueillies par les
autorités judiciaires et les signalements aux Procureurs de la
République d’autres départements.

Liens d’intérêts : les auteurs déclarent ne pas avoir de lien
d’intérêt.

Annexe A. Questionnaire sur le signalement
des violences conjugales aux urgences
de Reims (disponible dans le matériel
supplémentaire)
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